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Avis du Comité permanent.

Ensuite d'un article paru dans le dernier cahier du „ Journal
forestier", article signé P... y, le Comité permanent de la S. F. S.

rappelle aux collaborateurs des organes de la Société que ces journaux
sont une tribune libre en ce qui concerne les questions forestières.

Il invite en revanche expressément les auteurs des articles dont
l'insertion est demandée à éviter toute incursion dans le domaine de

la politique et spécialement à s'abstenir de toutes allusions et insinuations

blessantes ou ayant un caractère de polémique personnelle.
Les rédacteurs sont invités à refuser absolument l'insertion de

tous articles ne répondant pas aux conditions ci-dessus.
Le Comité.

Les buts et les moyens de l'aménagement et les „Directives"
du Département fédéral de l'Intérieur.

Le besoin de définitions claires et précises dans le domaine de

l'aménagement des forêts travaille la génération présente de techniciens
forestiers. Les livres et l'enseignement, le métier lui-même ne fournissent
pas à ce besoin légitime toutes les satisfactions désirées.

En y regardant de près, on se rend compte que cette insuffisance
tient à ce que les buts de l'aménagement ne sont pas aperçus ou
envisagés dans leur totalité et dans leur ampleur. On a trop généralement

limité le but de l'aménagement à l'établissement de l'ordre, et
nié ou méconnu sa corrélation avec le traitement. L'ordre est bien
l'un des buts de l'aménagement, mais un but somme toute secondaire
qui a trop masqué jusqu'ici ou refoulé à l'arrière-plan le but essentiel
qui est la production. Ainsi l'aménagement est devenu dans bien des

cas une pièce de procédure dont la complication ne compense pas
l'insuffisance fondamentale.

.Pour un technicien résolu à se rendre compte à lui-même du bien-
fondé des opérations qu'il tente et à les justifier devant ses mandants
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